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Enfant ne désirant plus aller chez son pére

Par NAJF, le 03/03/2011 à 09:35

Bonjour,

Ma fille de 15 ans, ne désire plus venir chez moi (selon mon mode de garde, un week-end sur
deux,suite à une dispute), je voudrais connaître les démarches à effectuer pour être régle vis
à vis de la loi. Je paie une pension alimentaire et j'aimerai savoir si je dois également régler
une partie des factures pour la scolarité de ma fille (entrée en école privé, sans avoir
demandé mon avis)

Merci par avance de votre réponse

Par Domil, le 03/03/2011 à 13:22

Vous devez payer ce que le jugement vous dit de payer. Si vous voulez changer ça, il faut
faire une requête au JAF.

Concernant vos DVH, c'est un possibilité, pas une obligation. Si vous faites une requête pour
supprimer vos DVH (ou que la mère le fasse parce que vous n'en usez plus), ça donne la
possibilité à la mère de demander une augmentation de pension

Par NAJF, le 03/03/2011 à 18:41

Je vous remercie pour cette réponse

Par NAJF, le 03/03/2011 à 18:43

Je vous remercie pour cette réponse
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